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A. Projet de résolution

L'Assemblée

Déplore que, dans les pays satellites d'Europe centrale et orientale, des personnes soient encore exposées à 
des persécutions en raison de leur foi et de leurs croyances religieuses ;

S'indigne de constater que les Droits et les Libertés fondamentales de l'Homme, bien que théoriquement 
reconnus dans les proclamations et déclarations officielles, ont été, en fait, déniés et violés ;

Assure les populations subjuguées, de la Baltique à la Mer Noire, de la peine et de l'inquiétude que lui 
causent leurs souffrances continuelles, tant morales que physiques, affirme le sentiment profond de solidarité 
et de fraternité qu'elles lui inspirent, et continue à appeler de tous ses voeux le jour qui verra le rétablissement 
de leurs libertés.
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B. Exposé des motifs

1.

Le 15 septembre 1954, l'Assemblée a renvoyé la question des persécutions religieuses en Europe centrale et 
orientale à la commission spéciale chargée de veiller aux intérêts des Nations européennes non représentées 
au Conseil de l'Europe.

La commission spéciale a examiné cette question le 15 septembre 1954 et a adopté à l'unanimité le projet de 
résolution suivant qui est présenté à l'Assemblée.
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